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Arrêté du Conseil-exécutif

concernant

les installations qui servent à la production

ou à l'utilisation de forces électriques.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

considérant :

1° que les conducteurs et les installations électriques
peuvent, en cas de construction défectueuse ou d'emploi
irrationnel, créer des risques d'incendie et présenter, selon

les circonstances, des dangers pour la sûreté des

personnes ;

2° qu'en tout cas des prescriptions spéciales, fédérales

ou cantonales, devront tôt ou tard être édictées concernant
les installations électriques, mais que néanmoins la publication
de prescriptions cantonales n'est pas désirable avant que
la question actuellement en suspens de la publication de

prescriptions fédérales sur la matière ait été résolue ;

3° qu'en revanche, dans l'intervalle, des prescriptions
provisoires deviennent nécessaires, notamment en ce qui
a trait aux établissements industriels;

Yu les art. 2, 14, nos 3 et 4, 26, 27 et 103, n° 1,
de la loi sur l'industrie, du 7 novembre 1849, et
l'art. 110 du décret concernant la police du feu, du
1er février 1897 ;



— 24 —

7 mars Sur la proposition de la Direction de l'intérieur,
1899.

arrête :

Article premier. Les installations servant à la

production de forces électriques ou à l'utilisation de ces

forces au moyen de moteurs et de conducteurs (aériens

ou souterrains), sont soumises à la surveillance spéciale
prévue par la loi sur l'industrie et seront rangées dans la
nomenclature établie à l'art. 1er, litt. B, de l'ordonnance
du 27 mai 1859.

Art. 2. En conséquence, aucune installation servant
à la production ou à l'utilisation de forces électriques ne

peut être construite ou exploitée sans les autorisations
prévues par la loi sur l'industrie (permis de construction et

d'appropriation et permis d'industrie). Les entrepreneurs
d'installations de ce genre déjà existantes devront se

procurer les autorisations requises, au cas où ils ne les

posséderaient pas encore.

Art. 3. Si aucune opposition n'a été formée lors de

la publication de la demande en permis, la décision à

prendre rentre dans la compétence du préfet; au cas

contraire, c'est la Direction de l'intérieur qui statuera.
Demeurent réservés les art. 9 et 33 de la loi sur l'entretien
et la correction des eaux, du 3 avril 1857, ainsi que
l'art. 3 de la loi fédérale concernant le travail dans les

fabriques, du 23 mars 1877.

Art. 4. Outre les réserves générales ordinaires et
les conditions éventuelles spéciales reconnues nécessaires

après l'examen du cas particulier, l'autorisation au sens
de la loi cantonale sur l'industrie devra formuler encore

une réserve portant que le propriétaire peut être tenu, en

tout temps et sans qu'il lui soit alloué aucune indemnité,
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d'apporter à la construction et à l'exploitation de son < mars

établissement les transformations conformes aux prescrip- 1899-

tions spéciales du moment, tant fédérales que cantonales,
concernant les conducteurs et les installations électriques.

Art. 5. Le présent arrêté entre immédiatement en

vigueur. Il sera publié dans la Feuille officielle et inséré

au Bulletin des lois.

Berne, le 7 mars 1899.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le Président,

KLÄY.
Le Chancelier,

KISTLER.
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Décret
conférant

la qualité de personne morale à la „Fondation
de la famille Kolb".

Le Grand Conseil du canton de Berne,
Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

Article premier. La „Fondation de la famille Kolb"
est reconnue comme personne morale, c'est-à-dire qu'elle
pourra, sous la surveillance du Conseil-exécutif, acquérir
des droits et contracter des engagements en son propre nom.

Art. 2. L'autorisation du Conseil-exécutif est

cependant nécessaire pour toute acquisition d'immeubles.

Art. 3. Le règlement de la fondation ne pourra être
modifié qu'avec le consentement du Conseil-exécutif.

Art. 4. Les comptes annuels devront être soumis

chaque année à la Direction de l'intérieur et approuvés

par le Conseil-exécutif.

Art. 5. Le présent décret sera inséré au Bulletin
des lois.

Berne, le 17 mars 1899.

Au nom du Grand Conseil:
Le Président,

Dr MICHEL.
Le Chancelier,
KISTLER.

17 mars
1899.
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